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P.L.U. de Loubieng 

LISTE DES PERSONNES PUBLIQUES CONSULTEES 

Organisme Date de l’accusé de réception Avis émis en date du : 

Président de la CDPENAF 28/06/2019 02/08/2019 
(reçu le 05/08/2019) 

MRAe 01/07/2019 Absence d’avis dans le délai 
de trois mois prévu à l'article 

R104-25 du Code de 
l'urbanisme 

Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques 

28/06/2019 25/09/2019 

DDTM PAU retour AR en mairie 
05/07/2019 

25/09/2019 

CONSEIL REGIONAL NOUVELLE 
AQUITAINE 

28/06/2019 Absence de réponse 

CONSEIL REGIONAL NOUVELLE 
AQUITAINE au titre des transports 

28/06/2019 Absence de réponse 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 28/06/2019 Absence de réponse 

DGAPID 
Direction Générale Adjointe 

Patrimoine et Infrastructures 
Départementales 

28/06/2019 Absence de réponse 

Chambre d'Agriculture  26/09/2019 
(reçu le30/09/2019) 

Chambre de Commerce et de 
l'Industrie 

28/06/2019 Absence de réponse 

Chambre des Métiers et de 
l'artisanat 

retour AR en mairie 
04/07/2019 

Absence de réponse 

Communauté de Communes de 
Lacq Orthez 

28/06/2019 Absence de réponse 

Communauté de communes Béarn 
des Gaves 

28/06/2019 Absence de réponse 

Syndicat Mixte du Grand Pau 01/07/2019 Absence de réponse 

INAO Pyrénées-Atlantiques et 
Landes 

 25/09/2019 
(reçu le 02/10/2019) 

Centre Régional de la Propriété 
Forestière 

retour AR en mairie le 
01/07/2019 

Absence de réponse 

Office National des Forêts 01/07/2019 Absence de réponse 

DREAL 28/06/2019 Absence de réponse 

Syndicat Gréchez 28/06/2019 03/10/2019 
(reçu le 06/10/2019)1 

Syndicat Gave et Baïse 28/06/2019 16/09/2019 
Reçu le 18/09/2019 

                                                             

 
1
 Avis arrivé hors délai 
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Organisme Date de l’accusé de réception Avis émis en date du : 

SDIS 64 28/06/2019 Absence de réponse 

Syndicat d’Energie des Pyrénées-
Atlantiques 

01/07/2019 Absence de réponse 

THD64 - LA FIBRE64 28/06/2019 26/07/2019 
Reçu le 30/07/2019 

Direction Régionale des Affaires 
Culturelles 

28/06/2019 Absence de réponse 

RETIA 28/06/2019 26/07/2019 
Reçu le 30/07/2019 

Mairie de Ozenx-Montestrucq 29/06/2019 Absence de réponse 

Mairie de Laa-Mondrans 28/06/2019 Absence de réponse 

Mairie de Castetner 28/06/2019 Absence de réponse 

Mairie de Maslacq 28/06/2019 Absence de réponse 

Mairie de Sauvelade 28/06/2019 Absence de réponse 

Mairie de Castetbon  Absence de réponse 

Mairie d'Audaux 28/06/2019 Absence de réponse 
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INTENTIONS DE REPONSES DE LA COMMUNE AUX AVIS REÇUS 

RETIA 

Demande la mise à jour des annexes 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

La liste des servitudes d’utilité publiques est fournie par les services de l’Etat. Elle sera actualisée lors de 
l’approbation du P.L.U. 

SIAEP GAVE ET BAÏSE 

Avis favorables avec des observations (présences de canalisations, servitudes de passages à obtenir,) pour 
les 4 secteurs ouverts à l’urbanisation desservis par le SIAEP Gave et Baïse  

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Le rapport de présentation sera complété pour intégrer les observations. 

LA FIBRE 64 

Demande que le règlement soit complété et fait 2 propositions de rédaction, la première prescriptive, la 
seconde incitative. 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Les règlements de zone dispensent déjà les équipements d’intérêt collectifs et services publics, parmi 
lesquels les antennes et stations relais, ainsi que les équipements y afférents, de l’application des règles 
de hauteur, d’emprise au sol, et d’implantation, pour en faciliter la réalisation. L’article 3 des règlements 
de zone « Equipements et réseaux » pourra être complété pour préciser que les infrastructures d’accueil 
de réseaux de communications électroniques doivent être suffisamment dimensionnés pour garantir la 
fibre à l’abonné et peuvent être mis à la charge des constructeurs et aménageurs. 

INAO 

Pas de remarques 

PREFET ET DDTM DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Le dossier de P.L.U. devra faire l’objet d’adaptations à l’issue de l’enquête publique, sur la base des 
observations émises. 

Certaines justifications devront être clarifiées : 

1. Compléter la partie « justification des choix retenus » du rapport de présentation avec un tableau 
comparatif mettant en vis à vis le potentiel constructible encore disponible dans la carte 
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communale et celui offert par le projet de P.L.U. L’examen du projet démontre que 7,6 hectares 
sont proposés à l’urbanisation, alors que le PADD affiche une consommation de 6,3 ha. 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Ces informations figurent en page 71 et 122/123 du rapport de présentation. Le rapport de 
présentation sera néanmoins complété avec le tableau comparatif demandé. Les surfaces 
disponibles au projet de PLU ont été vérifiées : les écarts constatés s’expliquent en très 
grande partie par l’appréciation de la rétention foncière. 

En effet, les objectifs fixés par le PADD atteignent 6,3 ha mais ils ne prennent pas en compte 
la rétention foncière. Les chiffres présentés dans le tableau page 122 du rapport de 
présentation différencient les parcelles où une rétention foncière est attendue (0,83 ha de 
jardin ou partie de parcelles en pente forte). Les surfaces « libres » pour la construction 
atteignent 6.28 ha et sont donc compatibles avec l’objectif du PADD. 

Après vérification pour chaque parcelle, le tableau intégré dans l’avis de la DDTM peut être 
complété de la façon suivante. Il confirme que les surfaces disponibles pour la construction 
sont compatibles avec le PADD (6,4ha) lorsqu’on prend en compte la rétention foncière.  

 

Secteur Parcelles surface 
constructible 

disponible 
DDTM 

surface 
constructible 

corrigée DDTM 

Surface P.L.U. 
(mesure SIG) 

Type Surface 
cadastrale (si 

parcelles 
entières) 

Ecart 

Bourg AV125 1452 1452 1451 disponible partie 1 

Bourg AV128 1227 1227 1192 disponible partie 35 

Bourg AV133-134-135 2362 2362 1987 disponible partie 375 

Bourg AV240 à 245 3456 3456 3226 disponible partie 230 

Bourg AV349-350 3787 3787 3683 disponible partie 104 

Coos Nord AV267(AV268) 1541 1541 1537 disponible partie 4 

Coos Sud AT156 4108 4108 4089 disponible 3770 19 

Coos Sud AT190 2338 0 0 construite 2000 0 

Coos Sud AT188 (partie 
renumérotée 194) 

3297 0 3297 construction en 
cours pour DDTM 

2600 -3297 

Coos Sud AT188 (partie 
renumérotée 195) 

3925 3622 3005 disponible 2588 617 

Coos Sud AT9-108 4376 4376 2195 Une partie non 
comptabilisée 

(jardin) par le PLU 

partie 2181 

Coos Sud AT21 2000 0 2184 construction en 
cours pour DDTM 

partie -2184 

Coos Sud AT159 2473 0 2473 Compté en partie 
disponible par le 

PLU 

partie -2473 

Larriou - Rte 
d'Ozenx 

AV292 4473 4473 4441 disponible partie 32 

Larriou - Rte 
d'Ozenx 

AW193 1688 1688 0 jardin arboré : 
rétention foncière 

pour le PLU 

partie 1688 

Larriou - Rte 
d'Ozenx 

AW119 2492 2492 2497 disponible partie -5 

Larriou - Rte 
d'Ozenx 

AW27-28 1702 1702 1727 Jardin : rétention 
foncière pour le 

PLU 

partie -25 

Larriou - Rte 
d'Ozenx 

AW126 2272 2272 2272 disponible partie 0 
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Secteur Parcelles surface 
constructible 

disponible 
DDTM 

surface 
constructible 

corrigée DDTM 

Surface P.L.U. 
(mesure SIG) 

Type Surface 
cadastrale (si 

parcelles 
entières) 

Ecart 

Larriou - Rte 
d'Ozenx 

AW125 1293 1293 0 jardin arboré : 
rétention foncière 

pour le PLU 

partie 1293 

Larriou - Rte 
d'Ozenx 

AC252-254-256-258 4801 4801 4143 disponible partie 658 

Larriou - Rte 
d'Ozenx 

AW177 0 0 2390 Jardin : rétention 
foncière pour le 

PLU 

partie -2390 

Larriou - Rte 
d'Ozenx 

AW179 2800 2800 2770 Jardin  : rétention 
foncière pour le 

PLU 

partie 30 

Larriou - Rte 
d'Ozenx 

AW186 4000 2000 4001 Entièrement 
disponible pour le 

PLU 

partie -2001 

Larriou - Rte 
d'Ozenx 

AW186 (partie 
renumérotée 

AW231) 

2308 2308 2308 construction en 
cours 

2000 0 

Larriou - Rte 
d'Ozenx 

AW205 4764 4764 4720 disponible partie 44 

Peyras AM82 1395 1395 1511 disponible partie -116 

Peyras AM84 1500 1500 1414 disponible 1410 86 

Peyras AM151 4844 4844 4762 disponible partie 82 

Peyras AM155 4600 2300 0 Une partie 
disponible pour la 
DDTM, rétention 

pour le PLU 

 2300 

Peyras AM144 1550 1550 1515 disponible partie 35 

Peyras AK101 1047 1047 1065 disponible partie -18 

Quoatemas AV234 4446 4446 4762 disponible partie -316 

Quoatemas AD261 2491 2491 2225 disponible 2204 266 

Total  90808 76097 78842   -2745 

Total hors 
constructions 

en cours 

  76097 71053   5044 

Total hors 
constructions 

en cours et 
hors rétention 

foncière 

  64133 64166   -33 

 

2. Le dossier prévoit une surface moyenne de 1800 m² par parcelle ouverte à l’urbanisation sans 
aucune analyse préalable du sol. Le PADD et le rapport de présentation devraient être plus 
explicites sur la volonté communale en matière de taille des parcelles constructibles et, par 
conséquent de consommation d’espace. La taille des parcelles constructibles demeure trop 
importante et aucune solution alternative n’est prévue en matière d’assainissement. Des 
compléments devront être fournis sur le secteur soumis à OAP, notamment sur la capacité des 
sols, car la taille des futures parcelles (environ 1300m²) risque de limiter sérieusement les 
possibilités de construire. 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

La commune ne dispose pas de carte d’aptitude des sols à l’assainissement. Concernant la 
taille des parcelles, la surface de 1800 m² est une surface moyenne, qui est suffisante dans la 
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très grande majorité des cas pour permettre l’implantation de la construction et la mise en 
place de l’assainissement dans un contexte de sols peu perméables qui imposent la mise en 
place de tranchées de dispersion des effluents traités à l’aval du dispositif d’assainissement 
lui-même. Suivant le projet (nombre de chambres de la future construction) et la 
configuration de la parcelle (pente, forme géométrique), la surface nécessaire pour la 
construction peut varier de façon non négligeable, et le P.L.U. ne peut pas atteindre ce 
niveau de précision. Compte tenu de la dispersion de l’habitat à Loubieng, la construction 
d’un réseau d’assainissement collectif, hors centre bourg, est inenvisageable et la réalisation 
de dispositifs « groupés » traitant les effluents de plusieurs logements pose des questions 
juridiques et de gestion. 

3. Certains choix sont de nature à aller à l’encontre du PADD car ils entament des espaces à fort 
potentiel agricole ou naturel et impactent le paysage ; il serait souhaitable de retirer du zonage 
constructible : secteur COOS Sud (parcelle AT156), secteur Larriou / Route d’Ozenx (parcelles 
AV292, AW125, AW126 et AC258), secteur Peyras (AM 82, AM144, AK 101) et secteur 
Quoatemas-Labartosque (AV234) 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Cf. Réponse à l’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

4. Les possibilités de construire doivent être réduites pour les secteurs zonés As2 (Domaine de Tilh) 
et Nh (Nids du Béarn). 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Cf. Réponse à l’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

5. Conforter le règlement sur la législation en matière de gestion des eaux pluviales et notamment 
les dispositions prévues au titre de la loi sur l’eau. 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Le règlement prévoit déjà des dispositions pour la gestion des eaux pluviales. La législation loi 
sur l’eau s’applique indépendamment du règlement du PLU. Le règlement pourra néanmoins 
faire un rappel en la matière. 

6. Un seul secteur soumis à orientation d’aménagement et de programmation est prévu dans ce 
projet de P.L.U., pour lequel le parcellaire semble déjà préfigurer le futur aménagement, sans 
obliger à une opération d’ensemble. 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

La définition d’orientation d’aménagement et de programmation n’est obligatoire que pour 
les zones à urbaniser, or le P.L.U. de Loubieng n’en a pas identifié puisque toutes les parcelles 
ouvertes à l’urbanisation sont desservies par les réseaux et se situent à l’intérieur des 
secteurs déjà urbanisés ou dans leur prolongement immédiat et ont donc été classées en 
zone urbaine. L’OAP créée au chemin Larriou vise, en raison de la présence d’une canalisation 
d’eau, la création d’une contre-allée pour desservir les trois parcelles maintenues 
constructibles. L’existence de certificats d’urbanisme opérationnels autorisant actuellement 
6 lots à bâtir pour maisons individuelles sur l’unité foncière concernée, une opération 
d’ensemble n’est pas envisageable. La forme urbaine de la trame bâtie de ce hameau, la 
superficie et la topographie des parcelles, les contraintes liées à l’assainissement et à la 
canalisation d’eau posent d’ailleurs la question de l’opportunité d’une opération d’ensemble 
à cet endroit. 

7. Modifier le règlement de la zone Uy pour ne pas laisser la possibilité d’y réaliser du logement. 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Seuls sont autorisés les logements nécessaires aux activités. Le règlement sera clarifié pour 
préciser « logements nécessaires aux activités présentes dans la zone » (logement de 
fonction d’un gardien par exemple). 
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8. Apporter les justifications  pour les secteurs faisant l’objet d’une prescription « limitation de la 
constructibilité pour des raisons de nuisances ou de risques ». 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Il s’agit de secteurs identifiés par les élus dans lesquels ont été constatés des éboulements de 
talus ; la commune a souhaité apporter cette restriction à la constructibilité afin d’éviter 
d’éventuels désordres à de futurs bâtiments. A noter que ces secteurs sont classés en zones 
naturelles et agricoles, dans lesquelles les constructions doivent rester exceptionnelles. 

9. Corriger la date d’expiration de la concession « Lacq » dans la liste des servitudes d’utilité 
publique. 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

La liste et le plan des servitudes d’utilité publique seront actualisés dans le P.L.U. approuvé 
en fonction des informations transmises par les services de l’Etat. 

CHAMBRE D’AGRICULTURE 

Avis favorable sous réserve d'apporter des évolutions selon les remarques suivantes : 

1. Reclasser en zone A les parcelles AW126 et AV292 qui entament de nouveaux espaces agricoles 
(Quartier Momein- Millet) 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Cf. Réponse à l’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

2. Revoir la délimitation du secteur constructible en reclassant en zone A les parcelles AC252, 
AC254, AC256, AC258, ou bien en rajoutant au secteur constructible les fonds de parcelles AC252, 
AC254, AC256, AC258 et les parcelles AC260, AC262. Il aurait été préférable de classer la parcelle 
AC243, au milieu des habitations, en zone constructible. 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Cf. Réponse à l’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

3. Reclasser en zone A la parcelle AV234 (Quartier Couatemas) qui fait partie d’un grand ensemble 
cultivé.  

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Cf. Réponse à l’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

4. Reclasser en zone A la parcelle la parcelle AT156 qui fait partie d’un grand ensemble cultivé 
(Quartier Cos-Bergé) 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Cf. Réponse à l’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

5. Reclasser en zone A les parcelles AK101, AM144 (Quartier Peyras) 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Cf. Réponse à l’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

6. Reclasser en zone A les parcelles AV116 et AV268 (Quartier Cos-Bergé) 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Cf. Réponse à l’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
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7. Ne pas rendre possible les changements de destination des bâtiments identifiés sur les parcelles 
AK105 et AK106 (lieu-dit Larroque) et AD45 et AD47 (lieu—dit Daban) qui sont compris dans des 
périmètres d’élevage. 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

La commune souhaite maintenir la possibilité de changement de destination pour ces 
bâtiments dans la mesure où leur changement de destination effectif sera soumis à l'avis 
conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, 
naturels et forestiers (CDPENAF) au moment de l’instruction de toute demande éventuelle. Il 
est rappelé que des dérogations à l’article L111-3 du Code rural peuvent être autorisées, 
après avis simple de la chambre d’agriculture, pour tenir compte de spécificités locales qui 
seront examinées selon la nature du projet nécessitant le changement de destination, celui-ci 
pouvant être de nature autre que du logement. 

8. Règlement en zone A : supprimer les notions de distances d’implantations, de surface et 
d'emprise pour les bâtiments agricoles (nouveaux ou extensions). 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Cf. Réponse à l’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

9. Ne pas limiter les nouveaux projets agricoles ni l’évolution des bâtiments agricoles dans le 
secteur de « limitation de la constructibilité pour des raisons de nuisances ou risque ». 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Les règlements écrits et graphiques seront adaptés pour ne pas interdire les constructions 
nécessaires aux évolutions des bâtiments existants en zone agricole, sous réserves de la prise 
en compte de dispositions constructives spécifiques propres à se prémunir, si nécessaire, de 
tout risque d’éboulement de terrain. 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PRESERVATION DES ESPACES NATURELS, 
AGRICOLES ET FORESTIERS (CDPENAF) 

Avis sur le Plan Local d’Urbanisme 

Avis favorable sous réserve de reverser en zone agricole : 

- les parcelles AV292 et AW119 (secteur Peyre Maysouette) 

- la parcelle cadastrée AW 126 (secteur Momein) 

- la parcelle cadastrée AV 234 (secteur Couatenas Lahitte) 

- la parcelle cadastrée AT 156 (secteur Cos Bergé) 

- les parcelles cadastrées AM144, AK101 et AM82 (secteur Peyras) 

- les parcelles cadastrées AV116 et AV268 (secteur Cos Bergé) 

- les parcelles cadastrées AC252, AC254, AC256 et AC258 (secteur Maysouette) 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

La commune souhaite pouvoir maintenir ces parcelles en zone urbaine U constructible. 

Toutefois, la commune n’étant pas couverte par un Schéma de Cohérence Territoriale, une dérogation 
préfectorale doit être obtenue pour l’ouverture à l’urbanisation ; le maintien en zone urbaine 
(constructible) des différentes parcelles dépendra donc de la décision du Préfet quant à l’accord ou non 
de la dérogation prise après analyse de l’avis de la CDPENAF. 

L’obtention de cette dérogation préfectorale conditionne l’approbation du projet de P.L.U. 

 

Avis sur la délimitation des STECAL (secteur de taille et de capacité d’accueil limitées) 
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- Avis favorable à la délimitation du STECAL As3. 

- Avis favorable à la délimitation du STECAL As1 sous réserve de préciser la superficie des bâtiments 
existants au regard du potentiel d’extension autorisé ; 

- Avis favorable à la délimitation des STECAL As2 et Nh sous réserve de préciser les projets. 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

L’emprise au sol des constructions existantes (250m²) dans le STECAL AS1 sera précisée dans le 
rapport de présentation. 

Les projets nécessitant la création des STECAL AS2 et Nh sont parfaitement précisés dans le 
rapport de présentation : les emprises au sol maximum autorisées ont été définies de façon à 
permettre la réalisation des projets d’activités en cours et assurer leur viabilité économique. 

Le périmètre des STECAL est limité sur le règlement graphique à la seule emprise des bâtiments 
existants et à la stricte emprise nécessaire aux constructions nouvelles prévues dans les deux 
projets. Ces STECAL n’ont rien d’exceptionnels puisqu’ils correspondent à des activités 
économiques existantes qu’il convient de pérenniser (hébergements touristiques/réception). 
Dans le règlement écrit, toutes les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des 
constructions ont été définies selon les stricts besoins des projets de développement des deux 
activités. De plus, l’emprise au sol maximale des constructions prévues, telle que limitativement 
précisée pour chaque sous-destinations, constitue un cadre très restrictif qui garantit leur 
insertion dans l'environnement et ne remet pas en cause le maintien du caractère naturel et 
agricole des lieux. 

Avis sur le règlement des zones A et N 

- Avis favorable au règlement de la zone N. 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Sans objet 

- Avis favorable au règlement de la zone A, sous réserve de supprimer les distances et les règles 
d’emprise pour les bâtiments d'élevage. 

 INTENTION DE REPONSE PROPOSEE 

Concernant les distances d’implantation, le règlement sera revu avec simple rappel de la 
réglementation ICPE et du RSD. Pour des raisons d’impact des volumes bâtis dans le paysage, 
l’emprise au sol maximale de 2500m² par bâtiment agricole sera conservée, en ajoutant la 
possibilité d’une emprise au sol plus importante uniquement pour des raisons techniques ou de 
fonctionnement dûment justifiées. 

SYNDICAT DE GRECHEZ 

Avis positif sur le projet de P.L.U. qui a pris en compte les observations émises par le Syndicat en ce qui 
concerne : 

- la présence de canalisations d’eau potable 

- la surface des parcelles qui doit être suffisante afin de s’adapter à la pente et de permettre la mise en 
place de dispositifs de dispersion à l’aval des dispositifs de traitement des eaux usées 

- les risques de transfert des écoulements de l’amont vers l’aval en évitant les dispositions en « double 
rideaux ». 
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1.  Introduction 

Le SMEA Gave et Baïse exerce  la compétence « alimentation en eau potable » sur  la partie sud de  la 

commune de LOUBIENG. La partie nord de la commune est desservie par le Syndicat de Gréchez. 

Les zones étudiées dans cet avis pour le réseau d’eau potable sont celles desservies par le SMEA Gave 

et Baïse et sont issues du projet de zonage du PLU arrêté en Conseil Municipal le 18 juin 2019.  

2. Rappel sur la réglementation incendie 

Le  règlement  Départemental  de  Défense  Extérieure  Contre  l’Incendie  (DECI)  du  Département  des 

Pyrénées‐Atlantiques  approuvé  par  l’Arrêté  Préfectoral  du  12  septembre  2016  précise  que  la 

commune  (ou  l’Etablissement Public de Coopération  Intercommunale  (EPCI) à  fiscalité propre  le cas 

échéant) :  

 «  Assure  la  réalisation  de  la  Défense  Extérieure  Contre  l’Incendie  (DECI)  publique  ainsi  que  son 

contrôle  et  son  entretien.  Elle  peut  déléguer  une  partie  de  ses  missions  mais  en  garde  la 

responsabilité, 

 Assure  l’identification par  le marquage du numéro d’ordre,  l’accessibilité,  la signalisation des points 

d’eau  incendie  ainsi  qu’en  amont  de  ceux‐ci,  la  réalisation  d’ouvrages,  aménagements  et  travaux 

nécessaires pour garantir la pérennité ou le volume de leur approvisionnement, 

 Arrête sa DECI communale, 

 Avertit le SDIS 64 de toute indisponibilité d’un point d’eau et de sa remise en état, 

 Elabore le schéma communal ou intercommunal de la DECI intégrant les points d’eau incendie public 

et privés (facultatif), 

 Informe le SDIS 64 de la création d’un nouveau point d’eau lors de la réalisation d’un aménagement ».  

 

Le règlement Départemental de DECI « définit  les principes généraux relatifs au dimensionnement, à 

l'implantation  et  à  l'utilisation  des  points  d'eau  destinés  à  la Défense  Extérieure  Contre  l’Incendie 

(DECI) ». En particulier, ce document détaille :  

 Les principes de  la DECI  (évaluation des  risques, détermination des quantités d’eau de  référence et 

des distances de couverture, détermination de la capacité opérationnelle théorique du SDIS64, etc.), 

 Les caractéristiques techniques des différents points d’eau d’incendie (poteaux et bouches d’incendie, 

réserves incendie, points d’eau naturels, etc.), 

 Les principes de la gestion générale de la DECI, 

 La procédure de  gestion des points d’eau d’incendie  (reconnaissances opérationnelles périodiques, 

missions du SDIS64 et des communes (ou de l’EPCI), etc.), 

 L’Arrêté municipal ou intercommunal de DECI et le schéma communal ou intercommunal de DECI.  

 

Le SMEA Gave et Baïse, conformément au règlement Départemental de DECI « conseille la commune 

sur  les capacités du  réseau pour  la DECI et ses contraintes sanitaires et économiques ». Le Syndicat 

peut, à  la demande de  la commune, évaluer  la possibilité d’ajouter un ou plusieurs poteaux  incendie 

(ou bouches incendie) en fonction de la capacité du réseau d’eau potable. Les coûts des travaux pour 
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l’installation de nouveaux hydrants sont à  la charge de  la commune.  Il en est de même des coûts de 

contrôle et d’entretien. 

Le  règlement Départemental  rappelle également que « les  réseaux d’eau potable  sont  conçus pour 

leur objet propre : la distribution d’eau potable. La DECI est un objectif complémentaire qui doit être 

compatible  avec  l’usage  premier  de  ces  réseaux  et  ne  doit  pas  nuire  à  leur  fonctionnement,  ni 

conduire  à  des  dépenses  hors  de  proportion  avec  le  but  à  atteindre,  en  particulier  pour  ce  qui 

concerne  le  dimensionnement  des  canalisations ».  En  pratique,  le  règlement  Départemental 

recommande de ne pas surdimensionner le réseau d’eau potable en vue d’assurer la défense incendie 

car  cela  engendre  des  surcoûts  injustifiés,  et  dans  certains  cas  des  problèmes  de  qualité  de  l’eau 

(causés par la stagnation de l’eau dans les conduites surdimensionnées). 

3. Poteaux incendie de la commune 

Le dernier compte‐rendu de visite des ouvrages de DECI,  réalisé par SAUR en 2014 est présenté en 

Annexe. 

Les quatre poteaux  incendie sont  localisés sur  les plans qui mentionnent également  les mesures de 

débit à une pression de 1bar. 

Les besoins de défense incendie de chaque secteur et les zones de couverture associées doivent être 

évalués selon le règlement Départemental de DECI. La conformité de chaque poteau incendie doit être 

révisée selon ce même règlement.  

4. Travaux d’extension et de renforcement de réseau 

Les  frais  d’extension  et  de  renforcement  de  réseau  (création  de  nouvelles  canalisations, 

d’infrastructures de production ou de distribution d’eau potable) nécessaires pour  répondre  à une 

augmentation des besoins en eau potable ne sont pas pris en charge par  le Syndicat et peuvent être 

financés par les communes. 

5. Avis AEP détaillé par zone 

Les zones étudiées sont numérotées de 1 à 4 (se reporter aux plans de localisation en Annexe). 

Zone 1 : Zone U ‐ avis favorable avec observations  

 La zone est desservie. Les parcelles AV116 et AV268 peuvent être desservies par  le réseau du SMEA 

Gave et Baïse et par  le  réseau du Syndicat de Gréchez. La parcelle AV117 est déjà desservie par  le 

réseau du Syndicat de Gréchez. 

 Conduites d'eau potable dans l’emprise des parcelles AV269 et AV270. 

 

Zone 2 : Zone U ‐ avis favorable avec observations 

 La zone est desservie. 

 Conduites d'eau potable dans  l’emprise des parcelles AT21, AT108, AT149, AT197, AT199, AT200 et 

AT201. 
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Zone 3 : Zone Nh ‐ avis favorable avec observations 

 La zone est desservie. 

 Servitudes de passage en terrain privé à prévoir pour les terrains enclavés. 

 Conduites d'eau potable dans l’emprise des parcelles AP32 et AP132. 

 

Zone 4 : Zone U ‐ avis favorable avec observations 

 La zone est desservie. 

 Conduites d'eau potable dans  l’emprise des parcelles AK100, AM82, AM91, AM138, AM144, AM154, 

AM160, AM161 et AM168. 

 

6. Annexes 

Annexe 1 – Projet de zonage réglementaire (ASUP, 18 juin 2018) 

Annexe 2 – Avis AEP ‐ Plan des réseaux AEP – Partie Ouest 

Annexe 3 – Avis AEP ‐ Plan des réseaux AEP – Partie Est 

Annexe 4 – Compte‐rendu de visite des ouvrages de défense contre l'incendie (SAUR, 2014) 
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Plan Local d'Urbanisme
Loubieng

Prescriptions
Limitation de la constructibilité pour des raisons de nuisances ou risques

Emplacements réservés

Elements du paysage à protéger ou à mettre en valeur

Secteur comportant des OAP

_̂  Elements ponctuels du paysage à protéger ou à mettre en valeur

_̂ Batiment pouvant changer de destination

Zonage réglementaire
U - Zone urbaine

UY- Zone urbaine à vocation d'activités

N - Zone naturelle

Nco - Zone naturelle à vocation de continuité écologique

Nh - Zone naturelle à vocation d'hébergement touristique

A - Zone agricole

As1 - Zone agricole à destination de commerces, activités de service,
équipements d'intéret collectif et services publics
As2 - Zone agricole à destination d'hébergement touristique et activités de
service

Bâtiment
Bati non cadastré

Bâti dur

Bâti léger

Zonage réglementaire
Nord de la commune

3a

Projet de P.L.U. arrêté le 18/06/2019

Enquête publique du xx/xx/xxxx au xx/xx/xxxx

P.L.U. approuvé le xx/xx/xxxx

Liste des prescriptions
Repère plan 
de zonage

Type Description LOCALISATION

A Patrimoine bâti à protéger pour des motifs d'ordre 
culturel, historique, architectural (L151-19 CU)

Tour Claverie Village

B Patrimoine paysager à protéger pour des motifs 
d'ordre culturel, historique, architectural (L151-19 CU)

Ancienne fosse des 
scieurs de long

Lieu-dit Naubiste

C Patrimoine bâti à protéger pour des motifs d'ordre 
culturel, historique, architectural (L151-19 CU)

Château de Lassalle Village

D Patrimoine paysager à protéger pour des motifs 
d'ordre culturel, historique, architectural (L151-19 CU)

Motte de Hou Lieu-dit Arricau

E Secteur avec interdiction de constructibilité pour des 
raisons environnementales, de risques, d’intérêt 
général (R151-31 2° CU)

Secteurs soumis à 
des mouvements de 
terrain

Bâtiment agricole susceptible de changer de destination
Parcelle AB68, route 
d’Ozenx

Bâtiment agricole susceptible de changer de destination Parcelle AC84
Bâtiment agricole susceptible de changer de destination Parcelle AD88
Bâtiment agricole susceptible de changer de destination Parcelle AT25

Liste des emplacements réservés
n° Objet Surface (m²) Bénéficiaire
ER1 Emplacement réservé pour assainissement 

des bâtiments publics du bourg
781 Commune
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Prescriptions

_̂  Elements ponctuels du paysage à protéger ou à mettre en valeur

_̂ Batiment pouvant changer de destination

Limitation de la constructibilité pour des raisons de nuisances ou risques

Zonage réglementaire
U - Zone urbaine

N - Zone naturelle

Nco - Zone naturelle à vocation de continuité écologique

Nh - Zone naturelle à vocation d'hébergement touristique

A - Zone agricole

As3 - Zone agricole permettant la construction d'abris pour chevaux liés à une
entreprise de pension équestre
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Bâti léger
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Partie ouest de la commune

Liste des prescriptions
Repère plan 
de zonage

Type Description LOCALISATION

A Patrimoine bâti à protéger pour des motifs d'ordre 
culturel, historique, architectural (L151-19 CU)

Tour Claverie Village

B Patrimoine paysager à protéger pour des motifs 
d'ordre culturel, historique, architectural (L151-19 CU)

Ancienne fosse des 
scieurs de long

Lieu-dit Naubiste

C Patrimoine bâti à protéger pour des motifs d'ordre 
culturel, historique, architectural (L151-19 CU)

Château de Lassalle Village

D Patrimoine paysager à protéger pour des motifs 
d'ordre culturel, historique, architectural (L151-19 CU)

Motte de Hou Lieu-dit Arricau

E Secteur avec interdiction de constructibilité pour des 
raisons environnementales, de risques, d’intérêt 
général (R151-31 2° CU)

Secteurs soumis à 
des mouvements de 
terrain

Bâtiment agricole susceptible de changer de destination
Parcelle AB68, route 
d’Ozenx

Bâtiment agricole susceptible de changer de destination Parcelle AC84
Bâtiment agricole susceptible de changer de destination Parcelle AD88
Bâtiment agricole susceptible de changer de destination Parcelle AT25

Projet de P.L.U. arrêté le 18/06/2019

Enquête publique du xx/xx/xxxx au xx/xx/xxxx

P.L.U. approuvé le xx/xx/xxxx
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Tél. : 05 59 81 34 34

Fax : 05 59 81 34 30

Adresse postale

BP 456 - 64234 Lescar Cedex

2. rue Principale ( RN 117 )

64230 Poey-Lescar

DATE INDICE REDACTION VERIFICATION APPROBATION
MODIFICATION

Département des Pyrénées-Atlantiques

SYNDICAT MIXTE 
D'EAU & D'ASSAINISSEMENT GAVE ET BAÏSE

PLU - AVIS AEP

COMMUNE DE LOUBIENG

PARTIE EST

23/07/2019 0 TP TP LD

PLAN EN A1Echelle : 1/5000

SYNDICAT D'ASSAINISSEMENT JUSCLE ET BAÏSE

3 route de Pau - Salle René Camy

64360 TARSACQ

T: 05.59.60.04.16   F: 05.59.60.24.72  Mel : siajusclebaise@wanadoo.fr

SYNDICAT MIXTE D'EAU & D'ASSAINISSEMENT GAVE ET BAÏSE

3 route de Pau - Salle René Camy

64360 TARSACQ

Téléphone : 05.59.60.04.16

Télécopie : 05.59.60.24.72

Courriel : contact@gave-baise.fr



Centre Pyrénées Gascogne
BP 224 - Lons
64142 BILLERE Cédex

COMPTE-RENDU DE VISITE DES OUVRAGES DE DEFENSE CONTRE L'INCENDIE

AGENT :    M. MARTIN

VISITE
ADRESSE DES OUVRAGES Marque Débit Pression Débit max. Entretien OBSERVATIONS

N°REPERE B/PM* à P = 1 bar statique m3/h général

Visite effectuée le 8 juillet 2014

1 N° 1 Chemin des Ahittes B PI 80 Saphir 1990 / 3,8 30 x
1 N° 2 Chemin de Peyras B PI 100 Saphir 2005 54 7,3 63 x
1 N° 3 Chemin communal  N°7 à côté de chez Cambo PM PI 100 Tri 1950 59 4,5 71 x
1 N° 4 Chemin de Coos B PI 80 Saphir 1990 / 3,8 35 x

Entretien général = fauchage/désherbage (s'il y a lieu), peinture, graissage, joints.
4 B = BAYARD - PM = PONTAMOUSSON -

REFERENCE APPAREIL

SYNDICAT INTERCOMMUNAL EAU ET 
ASSAINISSEMENT GAVE & BAISE

COMMUNE DE LOUBIENG

Type DN Modèle Année

MESURES

4
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